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ARRETE N° 2026-104 
Circulation et stationnement 
Tour de Côte d’Or 2026 

 
 

 
 
LE MAIRE DE MONTBARD,  
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2213-
1 et suivants ; 
 
VU le Code de la Route ; 
 
CONSIDERANT la nécessité de règlementer la circulation en raison de 
l’organisation du Tour de Côte d’Or 2026, 
 
 

 
ARRETE 

 

 
 
ARTICLE 1 : Le samedi 30 mai 2026 de 12h00 à 18h00, la circulation des véhicules 
s’effectuera en sens unique selon cet itinéraire : à partir du rond-point des Médaillés 
Militaires, avenue Maréchal Leclerc, pont face à DMV, rue Carnot, chemin du Gué 
Saint Jean et retour vers la rocade Pierre Mendès France (voir plan en annexe). 

 
 ARTICLE 2 : Des barrières de police seront fournies par le Service LESRA et mises 

en place par le Tour de Côte d’Or qui devra maintenir l’accès aux riverains et aux 
services de secours en cas de nécessité. 
 
ARTICLE 3 : Le Service LESRA, le Tour de Côte d’Or, la Police Municipale, la 
Gendarmerie sont chargés chacun en ce qui le concerne de la bonne exécution du 
présent arrêté qui sera transmis pour information au SDIS et au Conseil 
Départemental. 
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